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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 1707

Texte de la question

M Jean-Louis Masson rappelle a M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget, que
certaines zones (par exemple dans le departement de l'Ain et dans celui de la Savoie) sont soumises a un
regime fiscal et douanier specifique. Il souhaiterait connaitre la liste de ces zones, leur superficie, leur
populalation et l'origine des specifites du regime qui leur est applique.

Texte de la réponse

Reponse. - Il existe trois zones franches, dans les departements de l'Ain et de la Haute-Savoie : la zone du pays
de Gex et les zones sardes de Saint-Julien et de Saint-Gingolph. Elles representent une superficie totale de 540
kilometres carres, leur population peut etre evaluee a 57 000 habitants environ. Crees par les Traites de Paris et
de Turin de 1815 et 1816, ces zones franches repondaient au besoin d'assurer a la ville de Geneve, enclavee
dans des territoires etrangers et genee pour le ravitaillement de sa population, l'arriere-pays economique qui lui
manquait. Le regime de ces zones se caracterise par le recul de la frontiere douaniere francaise en-deca de la
frontiere politique, a la limite interieure des zones. Il se traduit par l'application d'une franchise des droits de
douane : a l'entree en Suisse des produits originaires des zones, remarque etant faite que, pour l'ensemble des
produits industriels et certains produits agricoles zoniens, la franchise s'applique dans la limite de contingents
fixes en volume et revisables periodiquement ; a l'importation dans les zones des produits suisses ou etrangers ;
a l'entree dans le territoire douanier francais de produits naturels ou fabriques d'origine zonienne. Ce regime
requiert la mise en place d'une reglementation particuliere et d'un dispositif de controle visant a garantir l'origine
zonienne de produits expedies en Suisse et a eviter les infiltrations de produits etrangers a travers la ligne
douaniere interieure, au benefice de la franchise accordee aux produits zoniens. Les zones franches de Gex et
de Haute-Savoie, si elles ne sont pas assujetties au regime douanier francais, demeurent en revanche
soumises, a tous autres egards et notamment en matiere fiscale, aux memes dispositions legales et
reglementaires que l'ensemble du pays. Il n'existe aucune autre zone franche sur le territoire francais.
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